
— à titre subsidiaire, déclarer qu'au jour du présent recours
l'obligation de la Pologne de procéder à la récupération des
aides et intérêts mentionnés à l'article 3 de la décision est
inexistante, et, partant, que les montants desdits aides et
intérêts ne sont pas dus;

— à titre très subsidiaire, annuler l'article 3, paragraphe 2,
second alinéa, de la décision, et renvoyer la question des
intérêts à la Commission pour nouvelle décision dans le
sens de l'annexe A à la requête ou de toute autre considéra-
tion du Tribunal dans les motifs de l'arrêt;

— en toute hypothèse, condamner la Commission à payer l'en-
semble des dépens;

— dans l'hypothèse où le Tribunal déciderait qu'il n'y a pas lieu
de statuer, condamner la Commission aux dépens en appli-
cation des dispositions combinées de l'article 87, para-
graphe 6, et de l'article 90, sous a), du règlement de procé-
dure du Tribunal.

Moyens et principaux arguments:

Par sa décision C(2005)1962 final, du 5 juillet 2005 (Aide
d'Etat no C 20/04, ex NN 25/04), la Commission a déclaré
certaines aides à la restructuration accordées par la Pologne au
producteur d'acier Huta Częstochowa S.A. incompatibles avec
le marché commun et a ordonné leur récupération. La requé-
rante est un des successeurs du bénéficiaire de l'aide qui, dans
le cadre de la restructuration de Huta Częstochowa S.A., a reçu
certains actifs et passifs de ce dernier pour être racheté par la
suite par la société Industrial Union of Donbass à travers sa
filiale ISD Polska. La requérante figure dans la décision
contestée parmi les entreprises tenues conjointement et solidai-
rement à rembourser les aides déclarées incompatibles avec le
marché commun.

A l'appui de son recours en annulation partielle de la décision,
la requérante invoque quatre moyens.

Par son premier moyen, elle fait valoir que la Commission
aurait commis une erreur manifeste d'appréciation des faits
déterminants pour l'issue de l'enquête. Elle soutient qu'une fois
la vente des actifs du bénéficiaire initial de l'aide incompatible
réalisée, ceux-ci étant achetés par ISD Polska (et Donbass), ce
serait le vendeur du bénéficiaire initial de l'aide qui conserverait
le bénéfice de ladite aide et qui devrait en assurer le rembourse-
ment. La requérante prétend qu'en l'espèce, l'établissement
correct des faits pertinents concernant la vente des actifs de
Huta Częstochowa, via, parmi d'autres, Majątek Hutniczy, à ISD
Polska (et Donbass) aurait conduit la Commission à considérer
que, du fait de la reprise des moyens de production de Huta
Częstochowa à un prix correspondant au prix du marché, l'aide
aurait déjà été restituée par ce biais au vendeur. Selon la requé-
rante, la Commission aurait de ce fait violé son obligation
d'examiner, avec soin et impartialité, tous les éléments perti-
nents du cas d'espèce.

Par son deuxième moyen, la requérante prétend que la
Commission aurait violé le Protocole no 8 du traité d'adhésion
sur la restructuration de l'industrie sidérurgique polonaise (1)
par une interprétation purement littérale de certaines de ses
dispositions qu'elle aurait dû, selon la requérante, interpréter à
la lumière des buts qu'il poursuit et en considération du
contexte qui a entouré son adoption. Cette interprétation

prétendument erronée aurait amené la Commission à exiger
par sa décision le remboursement des aides d'état perçues avant
l'adoption du Protocole no 8 par des sociétés ne figurant pas à
son annexe 1, qui désigne huit entreprises bénéficiaires qui
peuvent recevoir des aides de la Pologne en dérogation aux
articles 87 et 88 CE. Elle soutient également que dans la mesure
où le Protocole no 8 ne déclare pas expressément avoir une
portée rétroactive pour une période bien précise, l'interpréta-
tion donnée par la Commission aurait méconnu plusieurs prin-
cipes généraux tels que le principe de la non-rétroactivité et de
la sécurité juridique. La requérante fait valoir que le Protocole
no 8 correctement interprété ne donnerait pas compétence à la
Commission pour exiger le remboursement des aides d'état
perçues avant son adoption par des sociétés ne figurant pas à
l'annexe 1. Elle conclut alors que ayant agi ainsi sans base
légale, la Commission aurait empiété sur la compétence rationae
temporis d'autres institutions communautaires.

Le troisième moyen, invoqué à titre subsidiaire dans l'hypothèse
où le Tribunal constaterait que la Commission a valablement
établi les faits et correctement interprété le Protocole no 8, est
tiré de la violation de l'article 14, paragraphe 1, du règlement
659/1999 (2). La requérante fait valoir qu'en adoptant la déci-
sion de récupérer les aides, la Commission irait à l'encontre des
principes d'égalité de traitement, de la confiance légitime et de
la sécurité juridique.

Par son quatrième moyen, la requérante fait valoir, à l'appui de
sa demande subsidiaire d'annulation de l'article 3, paragraphe
2, deuxième alinéa, de la décision attaquée, que la Commission
aurait violé le règlement 794/2004 (3) dans le calcul du taux
d'intérêt applicable à la récupération des aides dans le cas
d'espèce.

(1) JO 2003, L 236, p. 948
(2) Règlement (CE) no 659/1999 du Conseil, du 22 mars 1999, portant

modalités d'application de l'article 93 du traité CE, JO L 83, p.1
(3) Règlement (CE) no 794/2004 de la Commission du 21 avril 2004

concernant la mise en oeuvre du règlement (CE) no 659/1999 du
Conseil portant modalités d'application de l'article 93 du traité CE,
JO L 140 , p.1

Recours introduit le 18 octobre 2006 — Agencja Wydaw-
nicza Tecnopol/OHMI (1000)

(Affaire T-298-06)

(2006/C 310/49)

Langue de procédure: l'anglais

Parties

Partie(s) requérante(s): Agencja Wydawnicza Tecnopol sp. z o.o.
(Częstochowa, Pologne) (représentant(s): V. von Bomhard, A.
Renck et T. Dolde, avocats)
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Partie(s) défenderesse(s): Office de l'harmonisation dans le marché
intérieur (marques, dessins et modèles)

Conclusions de la/des partie(s) requérante(s)

— annuler la décision de la quatrième chambre des recours de
l'OHMI, du 7 août 2006, dans l'affaire no R 447/2006-4;

— condamner l'OHMI aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Marque communautaire concernée: marque verbale «1000» pour
des produits et services dans les classes 16, 28 et 41 —
demande no 4 372 264

Décision de l'examinateur: rejet de la demande

Décision de la chambre de recours: rejet du recours

Moyens invoqués: Violation de l'article 7, paragraphe 1, sous b),
du règlement no 40/94 car, en principe, selon la requérante, un
numéral n'est pas dépourvu de caractère distinctif et peut servir
à indiquer l'indication d'origine autant que des mots.

Violation de l'article 7, paragraphe 1, sous c), dudit règlement
car la marque demandée n'est pas descriptive, les consomma-
teurs confrontés à des produits revêtus de la marque imprimée
«1000» ne pourront en déduire aucune information quant à
leurs caractéristiques.

Recours introduit le 4 septembre 2006 — Promat/OHMI
— Puertas Proma (Promat)

(Affaire T-300/06)

(2006/C 310/50)

Langue de dépôt du recours: l'allemand

Parties

Partie requérante: Promat GmbH (Ratingen, Allemagne) [repré-
sentant: Me J. Krenzel]

Partie défenderesse: Office de l'harmonisation dans le marché
intérieur (marques, dessins et modèles)

Autre partie devant la chambre de recours: Puertas Proma, S.A.L.

Conclusions de la partie requérante

— réformer la décision du défendeur du 4 mai 2006 (affaire
R 1058/2005-1) de telle façon que le recours soit accueilli
dans sa totalité;

— condamner l'OHMI aux dépens du litige.

Moyens et principaux arguments

Demanderesse de la marque communautaire: la requérante.

Marque communautaire concernée: la marque verbale «Promat»
relative à des produits et services des classes 1, 2, 6, 17, 19, 20
et 42 (demande no 803 825).

Titulaire de la marque ou du signe invoqué à l'appui de l'opposition:
Puertas Proma, S.A.L.

Marque ou signe invoqué à l'appui de l'opposition: en particulier, la
marque figurative «PROMA» désignant des produits et services
des classes 6, 20 et 39 (marque communautaire no 239 384);
l'opposition était dirigée contre la demande concernant les
classes 6, 19 et 20.

Décision de la division d'opposition: il a été fait droit à l'opposi-
tion

Décision de la chambre de recours: rejet du recours

Moyens invoqués: violation de l'article 8, paragraphe 1, sous a) et
b), du règlement (CE) no 40/94 (1), au motif que ni les signes en
cause, ni les produits litigieux ne sont similaires. Par consé-
quent, il n'existe aucun risque de confusion entre les marques
en présence.

(1) Règlement (CE) no 40/94 du Conseil, du 20 décembre 1993, sur la
marque communautaire (JO 1994, L 11, p. 1).

Recours introduit le 6 novembre 2006 — Hartmann/
OHMI (E)

(Affaire T-302/06)

(2006/C 310/51)

Langue de procédure: l'allemand

Parties

Partie requérante: Paul Hartmann Aktiengesellschaft (Heidenheim,
Allemagne) (représentante: K. Gründig-Schnelle, avocat)

Partie défenderesse: Office de l'harmonisation dans le marché
intérieur (marques, dessins et modèles)

Conclusions de la partie requérante

— annuler la décision attaquée,

— condamner l'OHMI aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Marque communautaire concernée: la marque verbale «E» pour les
biens des classes 5, 10 et 25 — Numéro d'enregistrement
4 316 949

Décision de l'examinateur: contestation de l'enregistrement

Décision de la chambre de recours: rejet du recours

Moyens invoqués: violation de l'article 7, paragraphe 1, sous b),
du règlement CE no 40/94
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